
 

Guide – Demande d’aide financière aux études (AEC) 
 

Ce guide a pour objectif de t’accompagner pas à pas dans les principales étapes pour effectuer 
une demande de prêts et bourses du Gouvernement du Québec dans le cadre d’un programme 
de formation continue, attestation d’études collégiales (AEC).  

Pour toutes questions, contactez pretsbourses@cegepthetford.ca  

 

1. Accéder au site de l’Aide financière aux études 
Rends-toi sur le site du Gouvernement du Québec https://www.quebec.ca/education/aide-
financiere-aux-etudes/services-ligne  
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2. Créer ton dossier 
Deux choix s’offrent à toi.  

À gauche “Connexion” si tu as déjà un dossier en ligne créé.  

 

À droite, l’option de créer ton compte en ligne. Clique sur « S’inscrire ». Tu devras entrer les 
informations demandées, notamment ton numéro d’assurance sociale et ton adresse courriel. 
Un code de validation te sera ensuite envoyé afin de poursuivre la création de ton dossier. 

 

 

 

 



3. Connexion au dossier en ligne pour accéder au formulaire 
Choisis le profil « Personne aux études ». 

  

 

 



4. Commencer une nouvelle demande 
Une fois dans ton dossier, sélectionne « Nouvelle demande ». Dans la section des prêts et 
bourses pour études à temps plein, clique sur « Accéder aux formulaires », puis ouvre le 
formulaire de demande d’aide financière. 

 

 

  



5. Compléter les sections du formulaire 
Le formulaire doit être rempli section par section. Vérifie attentivement tes renseignements 
personnels et complète les informations concernant ta résidence au Québec. 

 

 



 

  



6. Renseignements scolaires 
Si tu étudies à temps plein à la formation continue, assure-toi de sélectionner les bonnes 
options liées au cheminement continu. Réponds à la section A et C.  Si vous êtes à temps partiel 
réputé temps plein, vous devez indiquer « Non » comme réponse.  

 

 

  



Une fois la section C indiquée à « Oui » tu dois répondre aux questions suivantes.  
Le code d’établissement du Cégep de Thetford est le 924000.  

 

Question « Études à l’automne 2027 » : pour les programmes d’AEC, il est fréquent qu’une 
formation se poursuive sur deux années scolaires. Cette question vise simplement à savoir si tu 
prévois poursuivre tes études après l’été2027. Si oui, vous devrez faire une autre demande 
d’aide financière l’année suivante. 



Voici, en jaune, la liste des codes de programmes disponibles pour nos AEC : 

 

  



7. Allocation pour matériel scolaire 
Certaines personnes étudiantes peuvent demander une aide supplémentaire pour du matériel 
nécessaire à la formation. Cette aide est évaluée selon ta situation financière. 

 

  

 
Toute personne admissible au Programme de prêts et bourses peut avoir droit à un montant 
supplémentaire, à raison de 500 $ pour chacune des périodes d'études pour lesquelles une aide 
vous est accordée au cours de l'année d'attribution. 

Le montant versé est sous forme de prêt et totalise plus de 1000 $ par année d’attribution de 
formation régulière. 

Si vous n'êtes pas certain qu'un montant d'aide additionnel vous soit nécessaire, vous pouvez 
attendre et en faire la demande ultérieurement en fournissant le formulaire Déclaration de 
changement, accessible sous l'onglet Formulaires Temps plein.  



8. Situation personnelle et familiale 
Tu devras indiquer certaines informations concernant ta situation familiale, comme ton état 
matrimonial ou la présence d’enfants à charge. Si tu vis une situation particulière, il peut être 
nécessaire de fournir des documents supplémentaires. 

  



 

 
  



9. Déclarer tes revenus 
Il est important d’inscrire une estimation de tes revenus pour l’année civile en cours. Si ta 
situation financière change après l’envoi de ta demande, tu pourras effectuer une déclaration 
de changement directement dans ton dossier en ligne.  

 



 

 



 
  



10. Envoyer la demande 
Avant de transmettre ta demande, prends le temps de vérifier que toutes les informations sont 
exactes. Une fois la demande envoyée, des documents supplémentaires pourraient être exigés 
afin que ton dossier soit analysé. 

 

 
  



11. Suivi du dossier 
Après l’envoi de ta demande, une nouvelle section apparaîtra avec les pièces justificatives à 
transmettre, ainsi que, si nécessaire, les formulaires destinés à tes parents ou à ta personne 
conjointe. 

Afin de connaître le ou les documents dont l’AFE a besoin, cliquez sur le bouton Documents 
associé à chaque situation. Des renseignements importants relatifs à ce ou ces documents y sont 
indiqués au besoin. 

 

 

Les documents requis doivent être transmis à l’AFE dans votre dossier en ligne. Il vous suffit 
d’avoir à votre disposition une version numérique du document (par exemple, prendre le 
document requis en photo avec votre cellulaire) et de la sauvegarder, puis de la récupérer à 
partir de votre dossier personnel en ligne. 

  



Le traitement de ton dossier pourra débuter uniquement lorsque tous les documents demandés 
auront été reçus. 

Lorsque tous les documents auront été reçus, ton dossier sera traité par l’Aide financière aux 
études. Tu recevras ensuite un relevé de calcul indiquant le montant de l’aide accordée.  

Si tu es admissible, un certificat de garantie sera également déposé dans ton dossier en ligne, 
dans l’onglet « Avis ».  

 

 

 



 

Pour toute question concernant ta demande d’aide financière, communique avec le Service 
d’aide financière du Cégep de Thetford à pretsbourses@cegepthetford.ca  
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Parent(s) ou personne conjointe  
Si vos parents, votre personne conjointe ou répondante doivent remplir la déclaration des tiers, 
ils devront se créer un dossier en choisissant le profil approprié, en se rendant sur le même site : 
https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/services-ligne 

 

https://www.quebec.ca/education/aide-financiere-aux-etudes/services-ligne
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